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Aux membres des conseils 
d’école
Bienvenue aux fidèles anciens et félicitations aux nouveaux 

membres élus au sein des conseils d’école. En ce début 

d’année scolaire, nous vous encourageons à revoir le rôle 

des membres ainsi que les règlements administratifs à 

partir du guide destiné aux membres qui est publié par 

le ministère de l’Éducation et disponible au site suivant : 

www.edu.gov.on.ca. Ce guide précise que chaque conseil 

d’école doit préparer un rapport annuel à la fin de l’année 

scolaire dans lequel il met des pistes pour la prochaine 

année. C’est pourquoi il est vraiment important de revoir 

ce que le dernier conseil d’école avait recommandé comme 

priorités. Nous vous rappelons que le premier mandat du 

conseil d’école est de participer activement à l’amélioration 

du rendement des élèves. Une réflexion par rapport à 

ce rôle important est peut-être de mise au sein de votre 

regroupement afin d’ajuster le tir. Voici quelques pistes pour 

votre réflexion :

Comment les actions de notre conseil d’école 
influencent-elles l’amélioration du rendement des 
élèves?

Où pouvons-nous insérer nos actions dans le plan 
d’école?

Les actions sont-elles une valeur ajoutée au plan 
d’école?

Quoi de neuf? Comité de 
participation des parents
Le Ministère met de l’avant une politique de participation 

des parents pour accroître la participation des parents à 

l’éducation de leurs enfants. Cette politique se concentre 

sur la façon d’améliorer la dynamique au sein du système 

pour surmonter les obstacles, anticiper les problèmes 

possibles et favoriser de nouvelles attitudes quant à des 

niveaux sains de participation des parents. En réponse 

à cette nouvelle politique, le Conseil scolaire de district 

catholique Centre-sud a mis en place un nouveau comité 

de participation des parents. Chaque famille d’écoles y 

est représentée soit par un parent représentant le palier 

élémentaire et un parent représentant le palier secondaire. 

La direction de l’éducation ainsi que des conseillers scolaires 

sont aussi membres du comité. Le comité se rencontrera de 

trois à quatre fois pendant l’année.
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Une première rencontre a eu lieu le 24 octobre dernier. 

Le Coup d’oeil constituera l’un des véhicules pour vous 

communiquer des informations. 

Mandat du Comité de participation des parents

Le Comité de participation des parents a comme mandat de :

Faire des recommandations au directeur de l’éducation 
et aux conseillers scolaires des stratégies, des outils et 
des ressources nécessaires pour accroître la participation 
des parents et améliorer la communication entre les 
parents, le conseil et les écoles;

Faire un partage des pratiques réussies et des initiatives 
qui se vivent à l’intérieur des diverses régions du 
Conseil;

Agir en tant que personne liaison entre le Comité de 
participation des parents et les conseils d’école.

Le but ultime de ce comité est de consolider le partenariat 

existant entre le Conseil et les parents et ce, pour 

l’amélioration du rendement des élèves et l’augmentation 

de la confiance du public en matière d’éducation.

Subvention pour les conseils d’école

Le Ministère a envoyé aux conseils d’école une Trousse 

de demande de subventions pour des projets locaux. Des 

argents sont donc à votre disposition pour mettre en place 

des projets au niveau de votre conseil d’école. Advenant que 

vous vouliez faire une demande de subvention, veuillez en 

discuter avec la direction de votre école afin de vous assurer 

que votre projet proposé appui le projet d’école de l’année.

Élections municipales en 
novembre 2006
C’est le 13 novembre prochain qu’auront lieu les 

élections municipales. C’est à ce moment que seront 
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élus les conseillers scolaires pour les 4 prochaines 

années. Il est important d’exercer votre droit de citoyen 

et particulièrement votre droit de citoyen francophone 

catholique. 

Nous vous encourageons de bien vérifier que vous soyez 

bien inscrit comme citoyen francophone catholique sur la 

liste officielle des électeurs.

Pour plus d’information concernant les élections, veuillez 

consulter le site Élection des conseiller(ères) scolaires 2006 

de People for Education, www.conseils-scolaires.ca.

PLAN OPÉRATIONNEL
2005-2008 Année 2006-2007
Le Conseil a approuvé le plan opérationnel triennal 2005-

2008—année 2006-2007 lors de sa réunion du 15 juin 

2006. Voici les résultats ciblés pour la prochaine année 

scolaire.

FOI

Orientation stratégique : Le personnel et les élèves 

actualisent les enseignements de Jésus et de l’Église à 

travers les programmes, les services et les actions.

Résultat immédiat global nº 1 : Les écoles et les services 

élaborent et mettent en œuvre, en collaboration avec le 

personnel et les élèves, leur plan comportant des éléments 

des champs de responsabilité pertinents tels qu’énoncés 

dans le document Mission de l’école catholique de langue 

française en Ontario (pp. 18-19).
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LANGUE et CULTURE 

Orientation stratégique : Le personnel et les élèves 

actualisent la langue et la culture à travers les programmes, 

les services et les actions.

Résultat immédiat global No 1 : Les écoles et les services 

utilisent le français comme langue de communication dans 

leurs activités.

Résultat immédiat global No 2 : Le personnel du Conseil 

promeut la langue et la culture française.

ENSEIGNEMENT et APPRENTISSAGE

Orientation stratégique : Les élèves démontrent des 

compétences langagières qui se reflètent dans la réussite 

scolaire.

Résultat immédiat global No 1 : Le personnel enseignant 

utilise les approches pédagogiques telles que la construction 

des savoirs, l’enseignement explicite et l’enseignement 

différencié dans le but d’améliorer les compétences 

langagières reliées à la littératie et la numératie chez les 

élèves.

Résultat immédiat global No 2 :  Les résultats des élèves en 

lecture, en écriture et en mathématiques sont rehaussés.

VITALITÉ INSTITUTIONNELLE

Orientation stratégique : Le Conseil et les écoles axés sur le 

service et le partenariat, assurent la vitalité et la croissance 

du système.

Résultat immédiat global No 1 : Les stratégies de 

recrutement et de rétention du personnel et des élèves sont 

efficaces.

Résultat immédiat global No 2 : Les stratégies de 

communication interne et externe sont efficaces.

Résultat immédiat global No 3 : Les pratiques de gestion 

interne favorisent la synergie.

Notre COUP D’OEIL 
devient interactif
Pour toute question se rapportant au conseil d’école ou au 

Comité de participation des parents, veuillez nous écrire au 

coupdoeil@csdccs.edu.on.ca . Nous tenterons de répondre 

à vos questions dans notre prochaine édition du Coup d’oeil 

dans la section intitulée: Foire aux questions ou FAQ.

Réfl exion
Que règne en vos cœurs la paix du Christ, à laquelle 

vous avez été appelés tous en un seul corps, vivez dans la 

reconnaissance...

Vous voulez être informés...    jetez-y un coup d’œil!


